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OUVERTURE DE LA MAIRIE
En 2019, les horaires d’ouverture de la mairie sont 
inchangés pendant la période scolaire mais la 
mairie sera désormais fermée tous les samedis des 
vacances scolaires.

PASSEPORT ET CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ
Pour toute demande de renouvellement de passeport 
et ou CNI, si vous souhaitez vous rendre en mairie 
de Neuville vous devez OBLIGATOIREMENT 
prendre rendez-vous au préalable en téléphonant en 
Mairie d’Albigny au : 04 78 91 31 38.

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Avec la réforme électorale entrée en vigueur le 1er 
janvier 2019, vous pouvez désormais vous inscrire 
sur les listes électorales :
• en 2019 jusqu’au samedi 30 mars inclus,
• à partir de 2020 jusqu’au 6e vendredi qui précède 
un scrutin.

PROCHAINES ÉLECTIONS
Les Élections Européennes auront lieu le dimanche 
26 mai 2019.

PLACE JEAN CHRISTOPHE
(ESPACE JEAN VILAR)

De 9h30 à 16h30
Les mercredis 6 et 20 février

Et 6 et 20 mars 2019

Prendre RV au Restaurants du cœur
11 Avenue Gambetta, Neuville sur Saône

Tél : 04 72 08 95 87

L'association Europa Donna, pour le dépistage
du cancer du sein et l'association ADHEC,

pour la prévention des hépatites virales B et C
et du virus VIH/SIDA, vous accueilleront

le mercredi 6 mars de 14h00 à 16h00.
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NOUVELLE RÉGLEMENTATION
AU CODE DE LA ROUTE
Dans le cadre de la protection des piétons, la 
sanction au non-respect de leur priorité sur les 
passages protégés est renforcée.
Désormais si une personne véhiculée refuse la priorité 
à un piéton qui traverse ou qui est sur le point de 
traverser sur un passage protégé, elle peut s’exposer à 
135€ d’amende assortie d’un retrait de 6 points sur 
son permis de conduire ainsi que d’une suspension 
de celui-ci pour une durée de 3 ans maximum.

HALTE AU BRUIT
Les travaux de jardinage ou de bricolage, réalisés 
occasionnellement par les particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils bruyants pour le voisinage 
(tondeuses, souffleurs, taille haies, perceuses…) 
sont réglementés par arrêté N° 99.16667 du 19 avril 
1999 et ne peuvent être effectués qu’aux heures 
suivantes :

• �du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30,

• le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h,
• �le dimanche et les jours fériés uniquement de 

10h à 12h.

CRUES DE LA SAÔNE
Pour obtenir des informations en temps réel sur les 
risques de crues de la Saône, connectez-vous sur : 
VIGICRUES le site Internet spécifiquement dédié, 
accessible à tous les riverains.

TAILLER SES HAIES ET SES BRANCHES 
DÉBORDANTES DES JARDINS SUR LES 
TROTTOIRS
La Police Municipale rappelle qu’il est impératif 
de penser à élaguer ou faire élaguer ses haies dé-
bordant sur les trottoirs et sur les chaussées pour 
ne pas compromettre la commodité du passage 
des piétons. Elle signale aussi qu’il est également 
nécessaire de dégager les lignes téléphoniques 
ou électriques qui sont prises dans les branches 
d’arbres et risquent d’être endommagées et 
de vous priver de l’alimentation électrique ou 
téléphonique de votre domicile.

NEIGE ET VERGLAS
La Police Municipale rappelle que le déneigement et 
le salage sur les trottoirs et aux abords des habitations 
et des commerces sont à la charge des riverains et 
des commerçants.

INFORMATIONS CITOYENNES 

●• INFORMATION MUNICIPALE
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●• INFORMATION MUNICIPALE

CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES
Rendez-vous le 21 avril

Dimanche de Pâques, le Conseil Municipal d’Enfants invite tous les petits Albignolais à venir faire 
la chasse aux œufs. Rendez-vous au parc de l’Accueil à 11h.

Les jeunes du CME cacheront dans le parc 1 000 
œufs en chocolat et 2 œufs en or (donnant droit 
à un gros œuf en chocolat) pour qu’ils soient tous 
ramassés par les enfants venus participer à la 
chasse aux œufs de Pâques.

Pour une collecte équitable, une zone sur la partie 
haute du parc sera réservée aux plus petits.
La manifestation se terminera par la distribution 
d’un chocolat chaud offert par l’association 
PEGASE. ◗

Fondée sur la solidarité de voisinage, cette démarche 
basée sur la nomination d’un ou plusieurs référents 
volontaires et bénévoles des différents quartiers de 
la commune permet de prévenir les phénomènes 
de délinquance et crée du lien social entre habitants 
d’un même quartier.
Ce dispositif qui rassure et contribue à la protection 
des personnes et des biens, permet d’identifier les 
situations anormales et les présences suspectes pour 
en avertir les forces de l’ordre.

En cas d’urgence, chaque habitant doit appeler le 17 
directement.
La Municipalité remercie pour leur engagement les 
référents volontaires en poste et ceux qui ont rejoint 
l’équipe cette année. ◗

Pour devenir référent dans votre quartier, merci 
de contacter Gilbert Convard, Maire-adjoint, par 
mail : gc@mairie-albignysursaone.fr ou en mairie au 
04 78 91 31 38

PARTICIPATION CITOYENNE
Nouveaux référents de quartiers 

Le dispositif Participation Citoyenne, qui consiste à faire participer les acteurs locaux et la 
population à la sécurité avec l’appui et sous le contrôle de la Gendarmerie fonctionne bien.
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• �Le 13 octobre le spectacle de marionnettes 
« Riri l’explorateur et la sorcière Camomille » par la 
Compagnie Théâtre Coccinelle s’adressant aux plus 
petits a réuni + 100 personnes.

• �Le 16 novembre « Les bottes de 7 lieues », par Sylvie 
Delom, chanteuse, conteuse, pour les enfants dès 
7 ans, a attiré 70 personnes

• �Le 1er décembre et le 12 janvier les temps jeux de 
société ont rencontré un franc succès. Prochaine 
séance le 9 février pensez à faire participer vos 
enfants.

• �Le 19 décembre 2018 les contes de Noël ont réuni et 
enthousiasmé un grand nombre d’enfants.

BIBLIOTHÈQUE D’ALBIGNY  
2018, l’année du changement 

Les temps forts de la saison 2018/2019 

●• INFORMATION MUNICIPALE

Aujourd’hui, si vous souhaitez emprunter un document 
non disponible à la bibliothèque d’Albigny, vous pouvez 
en faire la demande et la bibliothécaire transmettra à la 
médiathèque de la Part-Dieu. Les livraisons ont lieu une 
fois par mois. Cette année, un nouveau service est aussi 
en place, il s’agit de la Bibliothèque numérique de la 
Métropole de Lyon.
Ainsi, avec des identifiants qui vous ont été donnés 
lors de votre inscription à la bibliothèque d’Albigny 
(n’hésitez-pas à les demander de nouveau si vous ne les 
retrouvez pas), vous pouvez vous connecter sur le site : 

www.grandlyon.com/biblionum et lire des magazines 
en ligne, écouter de la musique, vous auto-former… et 
cela gratuitement.

En effet, suite à la reprise de la mission lecture publique par la Métropole de Lyon, l’organisation 
du travail a changé. C’est dorénavant au pôle mobile de la médiathèque de la Part Dieu que les 
bibliothécaires empruntent des livres pour compléter le fond propre d’Albigny. 

Une fin d’année bien animée.

En 2019, comme en 2018, via le Comité de lecture 
et sous l’impulsion de la Métropole, la bibliothèque 
d’Albigny participe au jury du prix “Summer” de la 
Fête du livre de Bron et une collaboration avec les 
bibliothèques du Val de Saône est mise en place 
pour cet événement. ◗

Plus d’informations :
http://bibliotheque.mairie-albignysursaone.org
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La crèche les Petits Futés, Accueil collectif en inter-âges 
d’enfants de 2 mois 1/2 à 3 ans, organise sa commission 
d’admission le mardi 14 mai 2019 pour l’attribution 
des places de la rentrée de septembre 2019.
Les familles qui le souhaitent peuvent bénéficier d’un 
accueil régulier ou occasionnel, en journée ou demi-
journée. ◗

PLUS D’INFOS :
Pour toutes questions et pour connaître les 
modalités d’inscription, merci de prendre contact 
avec la directrice des Petits Futés, Coralie Paris.
Tél : 04 78 98 10 30 ou par Email : petits.futes@agds.fr
Vous pouvez également consulter le site Internet du 
gestionnaire AGDS. 

Le principe est simple : les infos de la mairie, autrefois 
visibles uniquement sur le panneau d’affichage en 
un seul point de la commune, sont maintenant à 
portée de poche et consultables à tout moment 
depuis l’application sur votre téléphone.
Pour l’utilisateur, c’est simple, il suffit de télécharger 
l’application PanneauPocket sur son smart-phone, 
de rentrer le nom de la commune recherchée et le 
tour est joué !
Vous pouvez mettre plusieurs communes dans vos 
favoris et l’utiliser aussi sur vos lieux de vacances si 
les communes sont adhérentes.
N’hésitez plus, vous aussi téléchargez l’application ! ◗

PETITS FUTÉS
Commission d’admission pour la rentrée 2019

PANNEAUPOCKET
Utile et pratique 

●• INFORMATION MUNICIPALE

Depuis fin 2018, Albigny utilise l’application 
PanneauPocket pour envoyer aux habitants 
de la commune des infos pratiques ou des 
alertes urgentes comme en cas de crues de 
la Saône par exemple.
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GUIDE DU TRI TOUS RESPONSABLES
Les déchets recyclables

●• INFORMATION MUNICIPALE
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LE DOSSIER

VŒUX DU MAIRE
La cérémonie des vœux du Maire et du Conseil Municipal dans 
la soirée du vendredi 11 janvier a réuni un très grand nombre 
d’Albignolais venus échanger avec l’Équipe municipale et 
partager un moment de convivialité autour du verre de l’amitié.

8
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DISCOURS DE VŒUX DU MAIRE
Jean Paul Colin

LE DOSSIER ➤ Vœux du maire

Ce soir, je ne vais pas vous parler des finances de 
notre commune, je vous rassure elles sont très 
saines, nous n’avons toujours pas de dette et la 
part communale des impôts locaux n’augmentera 
pas non plus cette année.
Et même que nous avons pas mal de trésorerie de 
côté ! Mais restons « fourmi » l’hiver pourrait être 
froid…

Avant de rentrer dans la philosophie politique 
quelques mots sur les travaux importants prévus 
en 2019 :
1) La sécurité est la 1ère préoccupation des Français ; 
comme promis nous allons augmenter notre parc de 
vidéo protection, avec des caméras connectées.

2) Après l’expérience de l’année dernière, la 
construction d’une Pergola avec brumisation sur 
l’Esplanade Sarrabat, s’avère bien nécessaire. Ce 
qui permettra à chacun de trouver un coin de 
fraîcheur lors des grandes chaleurs d’été.

3) Sur la place Verdun, le projet d’aménagement 
d’une épicerie de proximité est en réflexion, nous 
attendons l’étude d’opportunité, réalisée par la 
Chambre de commerce.

4) La réhabilitation de la salle Henri Saint Pierre, 
par une remise aux normes de la salubrité, de 
l’accessibilité et l’économie d’énergie.

5) Enfin, nous sommes arrivés au bout du labyrinthe 
juridique et administratif, qui va nous permettre, 
après la démolition de la maison du centre-bourg, 
de construire une résidence adaptée, avec des 
locaux paramédicaux, nous permettant aussi 
d’élargir le trottoir sur le haut de la rue Germain.

Cette cérémonie de vœux constitue pour notre 
équipe municipale, un véritable rendez-vous fait 
de convivialité, d’amitié et de partage.

S’exprimer devant ses administrés, c’est avant tout 
remercier ceux qui nous font confiance, ceux qui 
nous soutiennent au quotidien et ceux qui nous 
aident dans notre mission d’élus.

C’est au sein de la proximité de nos communes 
que se tisse la solidarité du quotidien, au sein de 
nos écoles que se transmettent les valeurs de la 
République, aux quatre coins de nos rues que se 
construit ce si précieux « vivre-ensemble ».

Bien au-delà des convenances et de la tradition, 
la cérémonie des vœux d’une Municipalité à 
ses habitants, du Maire à ses concitoyens est un 
moment privilégié dans la vie d’une commune.

Moment privilégié d’abord, car c’est l’occasion pour 
un Maire de s’exprimer un instant sur le contexte de 
politique générale et de son ressenti sur l’avenir. 9
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LE DOSSIER ➤ Vœux du maire

Moment privilégié, car ce rendez-vous annuel de 
convivialité nous permet d’inviter et de rassembler 
toutes les forces vives de la commune qui contribuent 
à lui donner un réel dynamisme économique, social, 
culturel et associatif ; mais aussi tous les autres 
habitants qui jouent un rôle dans la vie locale.

Moment privilégié aussi car, j’y trouve du plaisir, avec 
mes collègues Élus, rassemblés à mes côtés, à faire 
un tour d’horizon, partager et échanger avec vous 
sur notre vision des choses et sur ce que nous avons 
entrepris et allons entreprendre.

Moment privilégié enfin, car se trouve ici avec nous 
la jeunesse de notre Conseil Municipal d’Enfants, 
véritable vivier de la Démocratie de demain…

Les Élus locaux que nous sommes, œuvrons 
quotidiennement et au plus près des habitants 
pour défendre cette « petite république » qu’est la 
Commune.
Malgré la montée en puissance des intercommunalités, 
elle reste encore un espace synonyme de proximité et 
d’animation locale.

Une enquête publiée, montre que la commune est 
l’échelon qui suscite le plus fort taux d’attachement, 3 
Français sur 4, très loin devant les autres collectivités.
Le Maire reste aussi l’Élu le plus apprécié. Pour 
autant, son crédit s’effrite. En France, les + 35 000 
maires exercent, souvent sans répit et sans grande 
reconnaissance.

L’Élu local est responsable de tout, sans en avoir 
toujours les moyens et souvent avec un mode 
d’emploi inapplicable.
Le « Système » est de plus en plus fastidieux 
(normes, procédures, réglementation, formalisme, 
sécurité, scolaire, périscolaire, relations humaines) 
tout en nous serrant la vis des dotations et 
subventions.

Le citoyen exige toujours plus dans ses droits ; mais 
rechigne souvent devant l’effort de ses devoirs…

La fonction de Maire change : il n’est plus celui 
qui se fait élire sur un beau projet, mais comme le 
détenteur exclusif de l’intérêt général.
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LE DOSSIER ➤ Vœux du maire

Cerné de contraintes, il devient l’animateur de la 
politique locale du compromis.
D’ailleurs, la moitié des Maires n’envisagent pas de se 
représenter en 2020.
Il y a quelques jours, en réfléchissant à ce que 
j’allais vous dire ce soir au sujet des événements 
marquants dans le monde, il m’est apparu que 
la plupart d’entre eux procédaient de la même 
logique : celle d’un monde remis en question 
par tous les peuples, celle d’un modèle politique 
rejeté, celle d’un système sociétal dans lequel le 
plus grand nombre ne se reconnaît plus.

Chaque élection ou autre expression démocratique, 
nous apporte son lot de surprises souvent imprévisibles, 
avec une montée inquiétante du Populisme. La colère 
des citoyens s’exprime sans retenue dans les urnes et 
dans les rues et est trop souvent relayée par un système 
médiatique au plus offrant.

Cette année, à la lumière particulière des 
protestations portées par les « gilets jaunes », je fais 
le constat que l’écart se creuse dramatiquement 
entre l’État et le peuple.
Il devient de plus en plus difficile pour les Maires 
de relayer les besoins fondamentaux des citoyens 
et d’organiser localement un accès équitable aux 
services publics de proximité.
Hélas, face à notre volonté d’être proche des 
citoyens, d’être le liant de la cohésion sociale, l’État 
impose des réformes qui enlèvent de plus en plus 
de leviers d’actions aux Élus locaux.

Pour un monde plus juste, des réformes sont 
nécessaires…
Il apparaît important de dépoussiérer notre 
vieille France, installée dans un formalisme et des 
habitudes exacerbées, de confort pour certains et de 
déséquilibre sociétal pour d’autres.
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LE DOSSIER ➤ Vœux du maire

Je diviserai ces réformes en 3 points…

1) �Revoir notre mode de protection et d’aide sociale,  
afin de trouver un plus juste équilibre entre celui qui 
s’investit dans la vie collective et celui qui profite du 
système. Il faut contrôler les dérives et détecter ceux 
qui souffrent vraiment de besoins réels…

2) �Dégraisser notre formalisme administratif, nos 
fastidieuses procédures, nos normes à n’en plus 
finir, incompréhensibles et souvent inapplicables. 
Revenir à l’essentiel, au bon sens et à des règles 
beaucoup plus simples ; afin d’être dans un contrôle 
plus facilement rigoureux et équitable…

3) �Revoir le statut de l’Élu et des hauts fonctionnaires 
qui dirigent notre pays ; en réduisant le nombre et 
en les désignant sur des résultats mesurables… 
Depuis de trop nombreuses années, le fossé se 
creuse entre les citoyens et leurs responsables 
politiques, pris d’ambitions personnelles 
délirantes avec des comportements uniquement 
électoralistes et des paroles démagogiques … 
Tout cela est devenu insupportable !

Et, lorsqu’un élu sort du lot avec courage et ténacité, 
la mauvaise foi, la jalousie et la méchanceté 
arrivent souvent à percer sa « carapace ».

Et l’environnement dans tout ça ?

L’écologie doit être une façon de vivre et non pas 
un parti.
Il faut éduquer les enfants dès leur plus jeune âge 
à la protection de notre planète. Alors, ils auront 
conscience que le respect de l’environnement est 
incontournable si nous voulons survivre.

Je terminerai ce propos par une citation de Martin 
Luther King :
“Nous sommes condamnés à vivre ensemble comme 
des frères, sinon nous mourrons ensemble comme 
des idiots”.

Pour 2019, j’émets le vœu de ne plus voir mes 
concitoyens, moroses, inquiets dans un pays où 
l’on grogne de plus en plus et où l’on rit de moins 
en moins.

Au nom du Conseil Municipal, je vous souhaite 
tout simplement une Bonne Année.

Jean Paul Colin
Maire d’Albigny sur Saône
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Cette année encore, les communes d’Albigny sur Saône, Couzon au Mont d’Or, Curis au Mont 
d’Or, Saint Romain au Mont d’Or et Rochetaillée sur Saône se sont réunies pour organiser deux 
évènements durant la traditionnelle Semaine Bleue dédiée aux seniors, qui s’est déroulée du 
8 au 13 octobre dernier.

RETOUR SUR LA SEMAINE BLEUE
Visite et conférence

Le 9 octobre, les participants sont allés en car, au 
Grand Hôtel-Dieu, pour découvrir la restauration de 
ce lieu emblématique de la ville de Lyon. Plusieurs 
guides les attendaient pour leur relater l’historique 
du site.
Les 80 personnes qui ont participé à la visite ont été 
ravies de découvrir cette splendide rénovation.

Le second temps fort de l’édition 2018 de la Semaine 
Bleue a été la conférence du 11 octobre, animée par 
le Professeur Gaucher, qui s’est tenue à Rochetaillée 
sur Saône.
Une cinquantaine de personnes ont échangé sur le 
thème de « l’utilité sociale de nos aînés », la discussion 
s’est poursuivie en compagnie du professeur et autour 
d’un délicieux buffet préparé par la boulangerie 
d’Albigny.◗

●• VIE DE LA COMMUNE
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11 NOVEMBRE 2018
Centenaire de l’armistice de la Grande Guerre

Le Maire, les Élus du Conseil Municipal, le Conseil 
Municipal d’Enfants, l’Amicale des Anciens 
Combattants, les élèves d’une classe de l’école 
accompagnée de leur enseignante et du directeur 
ainsi que de nombreux Albignolais se sont réunis 
devant le monument aux morts, le 11 novembre 
dernier, pour commémorer la fin de quatre années de 
terribles combats et d’horreurs.
Après le dépôt des gerbes de fleurs et les discours 
du Maire et du Président de l’Amicale des Anciens 
Combattants, les enfants ont lu des poèmes et des 
textes bouleversants avant de chanter La Marseillaise 
et un chant en allemand, le tout très applaudi par une 
assistance particulièrement émue.
Une prestation qui a été filmée, et grâce aux progrès 
techniques, a été immédiatement envoyée à Ringsheim 
auprès de nos amis du jumelage.

Ce même jour, une délégation d’Albignolais, composée 
d’un Conseiller Municipal et de plusieurs membres du 
Comité de jumelage, était à Ringsheim pour participer à 
une même cérémonie au monument aux morts de la ville.

Beaucoup d’émotions donc, en souhaitant comme tout 
le monde l’a dit dans les diverses déclarations que le 
combat pour la paix et un monde meilleur continu 
d’être dans tous les esprits partout dans le monde. ◗

Pour célébrer dignement le centenaire de la fin de la Grande Guerre et poursuivre son 
devoir de mémoire, la Municipalité a organisé une cérémonie de commémoration en 
présence des enfants du CME.

●• VIE DE LA COMMUNE
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EN ATTENDANT NOËL
en classe de maternelle

FÊTE DE NOËL À L’ÉCOLE
un spectacle pour nos élèves

REPAS DE NOËL À LA CANTINE
Menu de fête

Réunis à l’Espace Henri Saint-Pierre pour fêter Noël, 
les écoliers ont profité d’un excellent spectacle basé 
sur le mime.
Ils ont passé un bon moment et découvert que la 
parole n’est pas l’unique moyen de communication 
dont nous disposons mais que les gestes peuvent 
aussi être un excellent mode d’expression.
À la fin du spectacle, les deux artistes se sont prêtés au 
jeu des questions réponses pour la plus grande joie 
des enfants. ◗

Le Père Noël en personne est venu rencontrer les 
enfants, le temps du repas et de quelques photos 
souvenir.
Tous ont été ravis de partager ce moment festif autour 
d’un bon repas de Noël, avec au menu :

• cake au saumon et citron
• escalope de poulet à la crème
• christmas Star (pommes noisette)
• bûche de Noël, clémentines et papillotes. ◗

En décembre, les élèves des trois classes de l’école 
maternelle ont attendu Noël en assistant à un 
spectacle de la compagnie Planète Mômes :
Le Noël enchanté du Yétou.

À l’occasion des fêtes ils ont décoré l’école et leurs 
classes pour accueillir les parents le temps des Portes 
Ouvertes de la maternelle. ◗

●• VIE DE LA COMMUNE
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DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL
Le CCAS à la rencontre des seniors

MÉDAILLE DE LA FAMILLE
Une maman à l’honneur

Dans tous les quartiers d’Albigny, les seniors qui 
n’avaient pas pu participer au repas/spectacle du mois 
de novembre offert par le CCAS, ont reçu la visite de 
membres du CCAS venus leur remettre un coffret garni 
de produits gourmands, offert par la Municipalité, 
pour que tous se régalent durant les fêtes.

Les seniors ont apprécié ce sympathique petit moment 
de convivialité occasionné par cette initiative.

Toute l’équipe du CCAS souhaite à tous les Albignolais 
une Belle Année 2019. ◗

La Vice-présidente du CCAS, entourée de Conseils 
municipaux, était honoré de féliciter cette maman de 
4 enfants et de lui remettre une médaille et un diplôme 
signé par le Préfet.

C’est entourée de Thierry son époux, de leurs 4 
garçons, de quelques amis proches et des membres du 
CCAS que s’est poursuivi ce moment de convivialité 
autour du verre de l’amitié. ◗

Les membres du CCAS (Conseil Communal d’Action Sociale) se sont mobilisés au mois de 
décembre pour rendre visite aux aînés de la commune âgés de plus de 80 ans.

Le 21 décembre 2018 a eu lieu à la mairie la remise de la Médaille de la famille à Annick 
Grajdura.

●• VIE DE LA COMMUNE
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LE 8 DÉCEMBRE
à Albigny

Des parents volontaires et la Police Municipale ont 
assuré la sécurité. La Municipalité a fourni les lampions, 
qui sont récupérés à la fin du parcours afin d’être 
réutilisés l’année suivante.
Le cortège est parti de l’Espace Henri Saint-Pierre 
pour arriver place Verdun, où une grande majorité des 
commerçants de la place étaient présents pour accueillir 
avec le sourire petits et grands et offrir chocolat et vin 
chaud, pâtisseries. Une foule nombreuse a répondu à 
cette traditionnelle et sympathique invitation.
Vers 19h15, dans la cour du Lavoir, le Père Noël a fait 
une apparition, le temps de distribuer papillotes et 
mandarines pour la plus grande joie de tous.
Seule une petite quarantaine de personnes s’est 
retrouvée dans la salle du Lavoir, où la Société de chasse 
vendait huîtres et assiettes de charcuterie, permettant 
de finir la soirée dans une ambiance conviviale.
Étant donné le peu de participation, la Municipalité 
réfléchit à la suppression de cette dernière partie de la 
manifestation. ◗

Les manifestations ont commencé avec les enfants et le traditionnel défilé aux lampions, 
organisé par l’association PEGASE en collaboration avec la municipalité.

●• VIE DE LA COMMUNE



LE PÈRE NOËL
dans les quartiers

Les enfants aidés des adultes ont décoré le « camion du 
Père Noël » : guirlandes lumineuses, éclairages festifs, 
boules décoratives, sono pour l’ambiance. Tout était 
prêt pour la première du 7 décembre devant la mairie.
Cette année, une nouvelle organisation a été testée avec 
seulement 5 animations de Noël sur la commune. Un 
peu moins qu’habituellement, mais bien adaptée à la 
taille de notre collectivité, puisqu’enfants et parents ont 
bien suivi le Père Noël et qu’à chacune de ses apparitions 
il y avait plus de monde et donc plus d’ambiance pour 
les enfants.
À chaque sortie, les lutins étaient là pour aider le Père et 

la Mère Noël à distribuer papillotes et mandarines et à 
faire danser et chanter les plus jeunes.
Le dernier jour, sur la place Verdun, une foule nombreuse, 
toutes générations confondues, s’est retrouvée pour fêter 
Noël et déguster la tarte bressanne de « La Boulange » 
offerte par la commune.
Un grand merci à tous les lutins, petits et grands qui ont 
une nouvelle fois permis à la magie de Noël d’opérer et 
de faire rêver les plus jeunes dont les yeux ont beaucoup 
pétillé. Sans oublier, le Père et la Mère Noël qui sont 
repartis discrètement pour se préparer à leur grande 
distribution de Noël. ◗

Le Conseil Municipal des Enfants et la Commission Associations Communication ont invité le 
Père Noël sur la commune durant tout le mois de décembre.

●• VIE DE LA COMMUNE
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MONTÉE DU CHANOINE ROULET
Son histoire

●• UN VILLAGE UNE RUE

L’association ALBINIACA poursuit la découverte des noms de rues d’Albigny. Pour ce numéro, 
nous nous arrêtons sur l’une des plus anciennes rues du village, que vous parcourez certainement 
quotidiennement en tant qu’Albignolais : La Montée du Chanoine Roulet.

Mais qui était le Chanoine Roulet ?
François Roulet était né en Savoie, à Bissy, le 1er novembre 
1884. Il était le fils de Pierre Roulet et de Marie Jacquier. 
En 1930 il arriva à Albigny pour y occuper la place 
de curé de la paroisse en remplacement du Père Jean 
Aymard. C’est lui qui profita le premier du nouveau 
presbytère installé au n°52 de l’avenue Gabriel Peri.
En 1945,le Chanoine Roulet était également 
aumônier du Dépôt de Mendicité, puis de la Maison 
Départementale de Retraite du Mont-d’Or, une 
fonction qui occupa une grande partie de son temps 
et le contraignit à célébrer de nombreux enterrements.

La croix, toujours située devant l’église aujourd’hui, a 
été bénie par le Révérend Père Léonard Capucin en 
février 1853. Le chanoine Roulet participa à sa nouvelle 
bénédiction pour en célébrer le centenaire en février 
1953.

Il cessa son sacerdoce à Albigny en 1960. Il décéda 
le 5 mars 1963 et fut enterré dans le cimetière de la 
commune.

Une montée qui a souvent changé de nom :
• �Au XVIIIe siècle, elle s’appelait « Chemin de Curis à la 

Fontaine d’Albigny » (la fontaine était celle de la Place 
de Verdun actuelle signalée encore par la présence 
d’une ancienne pompe).

• �En 1837, c’était tout simplement le « Chemin  
d’Albigny à Curis ».

• �En 1864, ce « chemin d’Albigny à Curis » avait 
également été classé comme « chemin vicinal N°3 » 
et partait du bas de la rue Germain actuelle pour se 
terminer à Curis.

Anecdotes sur l’évolution de la voie :
• En 1974, l’égout fut installé dans la rue.
• �En 1979, après jugement définitif du Tribunal 
Administratif, la démolition du mur de la propriété 
Vincent, bordant le côté gauche de la montée du 
Chanoine Roulet (après la rue des maraîchers) a été 
effectuée, libérant ainsi la chaussée de cet ensemble 
d’étais et des feux tricolores qui avaient été installés 
par ordre du tribunal au grand dam des usagers de 
cette voie (cf : le bulletin municipal de 1980).

• �En 1988, l’aménagement situé au niveau de la propriété 
Vincent est réalisé. Ces travaux sont enfin entrepris 
après des années d’efforts avec les administrations 
(cf : le bulletin municipal 1989). Robert PERRADIN ◗ 19



 

AgDS organise un séjour « Hiver » du lundi 25 février au vendredi 1er mars au plateau du 
Revard en Savoie.

Le groupe sera hébergé au Gîte de la Gaillarde au 
Revard qui appartient à un musher, qui a son élevage 
de chiens de traîneaux sur place.
Les jeunes qui partiront seront en autonomie totale 
et confectionneront eux-mêmes leurs repas.
Sur place, ils pourront pratiquer une canirando, des 
balades en raquettes, des descentes en luge, de 
l’initiation au secours en montagne et bien d’autres 
jeux de neige… sans oublier une visite de Chambéry, 
préfecture de la Savoie.

Tous les soirs, une veillée sera organisée dans une 
ambiance amicale et chaleureuse.
Le groupe se rendra sur ce lieu de vacances en train 
et en navette et disposera d’un minibus pour se 
déplacer pendant le séjour.

Ce séjour est accessible aux jeunes de CM2, 6e, 5e et 4e.
Attention 12 places seulement sont disponibles.
Inscrivez-vous vite ! ◗

Plus d’infos :
Maison des associations
1 Voie Nouvelle
69 250 Albigny sur Saône
Tél. 06 79 18 19 75
Email : albijeunes@agds.fr

AGDS
Séjour d’hiver

●• SOCIAL
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Le 24 novembre, l’équipe du CCAS a organisé un repas et un spectacle pour les aînés de 
la commune.

Le temps d’un délicieux déjeuner préparé par La 
Potinière et d’un après-midi joyeux et festif, soixante 
seniors de la commune se sont retrouvés à la salle Henri 
Saint Pierre, pour un agréable moment.
Philippe Legrand et sa troupe les ont diverti avec son 
spectacle cabaret “ Les coulisses du Moulin Rouge ”, 
composé d’une chanteuse, d’un chanteur et de ses trois 
danseuses de revue.
Les convives ont pu discuter, faire connaissance, se 
régaler et chanter lors de cette sympathique journée, 
que tous attendent avec impatience chaque année. ◗

INSCRIPTIONS :
Les inscriptions se feront pendant les heures d’ouverture
pour la distribution alimentaire soit :
les mardis et vendredis de 13h30 à 16h30
Pour les inscriptions, se munir des documents attestant 
des ressources, charges et endettements. ◗

11 AVENUE GAMBETTA
69250 - NEUVILLE SUR SAONE
04.72.08.95.87 - ad69.neuville@restosducoeur.org 

REPAS SPECTACLE
du CCAS d’Albigny

DES RESTOS DU COEUR
Campagne d’hiver 2019

●• SOCIAL
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●• ASSOCIATIONS

LES AMIS DU JUMELAGE
11 novembre 2018, un centenaire sous le signe
de l’amitié franco-allemande

FÊTE DE LA MUSIQUE
organisée par le MLA

En Allemagne, la mémoire du 1er conflit du XXe siècle a été en grande partie occultée par la 
période du nazisme et la seconde guerre mondiale. Le centenaire de l’armistice de 1918 a donc 
été l’occasion de raviver la flamme du souvenir de la Grande Guerre et le Maire de Ringsheim, 
Pascal Weber, a souhaité placer cette commémoration sous le signe de l’amitié franco-allemande 
et du jumelage entre nos deux communes.

Une délégation emmenée par Alain Bony pour la 
municipalité d’Albigny et par Marie-Hélène Meier 
avec une partie du bureau des Amis du Jumelage 
a répondu à l’invitation de monsieur Weber. La 
cérémonie officielle s’est déroulée sous le soleil, 
en présence d’une assistance nombreuse et de 
l’Harmonie de Ringsheim. Pascal Weber et Alain Bony 
ont déposé ensemble une gerbe de fleurs au pied 
du monument aux morts qui avait été restauré et 
installé à son nouvel emplacement dans le cimetière 
de la ville.

La cérémonie a été l’occasion, pour Pascal Weber, 
d’inaugurer le 1er projet mené à bien sous son mandat, 
à savoir l’aménagement d’une nouvelle section du 
cimetière avec notamment un Jardin du Souvenir.
Pour conclure ce week-end sous le signe de l’amitié 
franco-allemande, le Maire de Ringsheim a invité toute 
la population d’Albigny à venir fêter les 25 ans du 
jumelage à Ringsheim les 5 et 6 octobre.
Les Amis du jumelage vous informeront bientôt des 
dates, de l’organisation et du programme de ce week-
end qui ne manquera pas d’être festif et chaleureux. ◗

La fête de la musique organisée par le MLA avec le 
soutien financier de la Commune aura lieu le samedi 
22 juin au parc de l’Accueil.
Musique, buffet buvette, tout est prévu pour passer une 
bonne soirée familiale. ◗
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7E ÉDITION DU SALON VINS & SAVEURS
+ de 700 visiteurs 

ÉDITION 2019 DE LA BIENNALE EN VAL DE SAÔNE
REG’ART aux commandes

L’édition 2018 du salon Vins & Saveurs a remporté un franc succès avec 25 exposants répartis 
sur 30 emplacements.

La 6e édition de la Biennale en Val de Saône 
d’Albigny se déroulera du 9 au 20 mars à 
l’Espace Henri Saint Pierre. Quinze jours 
d’exposition pour accueillir les visiteurs et 
les scolaires. 

Cet automne, ce sont plus de 700 visiteurs qui se sont 
déplacés durant tout le week-end pour déguster des 
mets et des vins savoureux originaires de différentes 
régions de France. Sans oublier les excellents produits 
des exploitants locaux, jus de fruits et chocolats…
Merci aux exposants qui ont permis l’organisation de 
la tombola et offert généreusement des produits de 
leur production pour fournir de jolis lots attractifs.
Les visiteurs conquis ont quitté le salon les bras bien 
chargés et attendent avec impatience l’édition 2019.
Une édition avec un salon encore plus vaste puisqu’il 
comprendra 8 emplacements supplémentaires, per-
mettant d’accueillir 8 nouveaux producteurs.
Réservez dès maintenant votre week-end des 2 et 3 
novembre prochains. ◗

Cette année, l’association Reg’Art grande 
organisatrice de la Biennale depuis sa création en 
2009, a retenu 18 exposants, peintres, sculpteurs, 
dessinateurs, lithographes et photographes venus 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ou d’ailleurs.
Un stand supplémentaire permettra d’accueillir 
encore plus d’artistes par rapport à la biennale 
2017 et l’amélioration de l’éclairage des œuvres, 
une signalétique de l’exposition renforcée et 
l’augmentation des visites ouvertes aux scolaires en 
font une édition prometteuse. ◗

Biennale en Val de Saône du 8 au 24 mars / de 15h 
à 18h30 en semaine et de 14h à 19h les week-end.

●• ASSOCIATIONS
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LA MISSION LOCALE
Au service des jeunes sortis du système scolaire

●• ÉCONOMIE / COMMERCE

La Mission Locale Plateau Nord Val de Saône, s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, qui ne 
sont plus inscrits dans un établissement scolaire, et les aide à construire un parcours individualisé 
d’insertion sociale et professionnelle.

La Mission Locale travaille en étroite collaboration 
avec les entreprises, le service public de l’emploi et les 
organismes de formation. Elle propose des solutions 
d’emploi et de formation spécifiques, adaptées aux 
besoins des entreprises, aux réalités des métiers et aux 
attentes individuelles des jeunes.
Elle intervient pour accompagner et apporter des 
solutions dans différents domaines : 	

• formation,
• accès à l’emploi,
• accès aux soins,
• informations et aide pour trouver un logement,
• bons plans culture et loisirs.
Les jeunes qui font appellent à la Mission Locale sont 
très satisfaits de l’écoute et de l’accompagnement qu’ils 
reçoivent. Comme le relatent les témoignages suivants. ◗

La Mission Locale m’a contacté en novembre 

2017 pour m’aider dans mes recherches 

d’emplois. Je cherchais un emploi de pâtissier 

mais je n’avais qu’un CAP en boulangerie.

Durant plusieurs entretiens et ateliers, nous 

avons refait mon CV, ma lettre de motivation, 

préparer des listes d’entreprise et d’entretiens 

d’embauche. Avec mon conseiller, j’ai postulé sur 

des offres sur www.pole-emploi.fr et effectué 

des candidatures spontanées. Rapidement 

j’ai eu deux pistes : une à Rillieux (partenaire 

de la ML) comme agent de fabrication en 

boulangerie, une seconde en pâtisserie à Lyon. 

J’ai commencé par un essai en intérim et depuis 

le mois de mai 2018, je suis en CDI ! 

Après avoir obtenu mon BEP Accompagnement 

Soins et Services à la Personne, mon objectif 

était de trouver un emploi. Je me suis donc 

inscrite à la Mission Locale pour avoir de l’aide 

dans mes recherches.

Ma conseillère m’a aidée à faire mon CV, 

ma lettre de motivation, et à préparer mes 

entretiens d’embauche. Elle m’a aussi aidée 

à postuler aux offres d’emploi et m’a dit de 

me déplacer dans une maison de retraite 

particulière qui appréciait les diplômes tel que 

le mien. J’y suis allée et le contact est bien 

passé. Ils m’ont embauché en CDI. Mon poste 

de travail est diversifié et cela me convient 

parfaitement ! 

“ “DAVID, 23 ANS MÉDINÉ, 18 ANS

“ “
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Pour éviter leur propagation incontrôlable, pensez à 
éliminer avant la fin du mois de février les nids de 
cocons de chenilles processionnaires logés dans vos 
arbres.

Pour garantir l’éradication totale des cocons il faut 
impérativement les incinérer. ◗

●• ENVIRONNEMENT/CADRE DE VIE

CHENILLES PROCESSIONNAIRES

La chenille processionnaire peut émettre des 

agents pathogènes à l’origine de réactions 

cutanées, oculaires et internes par contact 

direct ou aéroporté.

Le traitement préventif annuel de vos arbres 

est obligatoire. Pensez à le renouveler.

ATTENTION ! 
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●• ENVIRONNEMENT/CADRE DE VIE

AMBROISIE

Bien connue de tous, l’ambroisie sauvage, très allergisante, nuit fortement à la santé de la 
population allergique et doit donc être impérativement éradiquée des jardins et des talus 
dès que possible.

Le Décret n° 2017-645 du 26 avril 2017, relatif à la lutte 
contre les différentes ambroisies règlemente le combat 
à mener contre cette plante extrêmement nocive.
Ainsi, pour lutter efficacement 2 temps sont importants :  

• �la prévention, pour laquelle il convient de mettre en 
place dans son jardin un couvert végétal sur les zones 
susceptibles de recueillir des mauvaises herbes,

• �la lutte curative pour laquelle il faut arracher la 
plante dès sa première apparition dans le jardin 
afin d’éviter l’émission wde pollen et de réduire les 
stocks de graines dans le sol.

Enfin, pour permettre aux collectivités de lutter contre 
sa prolifération il faut penser à signaler sa présence sur 
le domaine public.
Par téléphone ou par email comme le stipule le flyer 
ci-contre. ◗

+ D’infos :
Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes
04 72 34 31 23
ars-rhonealpes-environnement-sante@ars.sante.fr
Site Internet :  
www.ars.santé.fr/allergies-a-l-ambroisie.116393.0.html
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3 MÉDECINS : Groupe médical :  
6 Esplanade Daniel Sarrabat
• Dr Chloé LADOUS :  
Lundi, mardi, jeudi, vendredi sur 
rendez-vous : 04 78 91 58 34
• Dr Catherine  
BERNARD DE VILLENEUVE :
Mardi, mercredi, vendredi, 
samedi en alternance sur 
rendez-vous : 04 78 91 70 39
• Docteur Emmanuel GEROUDET :
Lundi, mercredi, jeudi, samedi  
en alternance sur rendez-vous :  
04 72 02 70 77

2 ORTHOPHONISTES :
• Françoise ROCHER
et Mélanie COLIN
6 Esplanade Daniel Sarrabat
Sur rendez-vous : 04 78 98 28 30

1 PODOLOGUE PÉDICURE :
• Corinne DESPERT
Pédicure Podologue D.E.
2 place Verdun
04 78 27 03 17

PHARMACIE DES 2 RIVES
13 rue Germain
04 78 91 45 09
lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 
19h30,
le samedi de 8h30 à 12h30 et de 
14h00 à 18h00
Fermée : dimanche (sauf jour de 
garde)
pharmades2rives@gmail.com

1 SAGE-FEMME :
• Sandrine LYONS BURSI
8 Esplanade Daniel Sarrabat
04 78 98 20 64 / 06 78 27 38 81 
sur rendez-vous.)

2 INFIRMIERS :
• Annick SALIGNAT
et Vincent MALIAN
Tél. : 04.78.91.61.07
Soins à domicile
6 Esplanade Daniel Sarrabat
Permanences : lundi au vendredi 
de 9h15 à 9h45

1 OSTÉOPATHE :
• Francis NYOCK
8 Esplanade Daniel Sarrabat
Sur rendez-vous : 09 81 01 72 69

3 MASSEURS- 
KINÉSITHÉRAPEUTES :
• Jérémie DAGUENET
et Nadia ZOELLER,
6 Esplanade Daniel Sarrabat
Sur rendez-vous :  
04 78 91 70 49
• Blandine SALLÉ 
2 chemin du Tremblay
Sur rendez-vous : 06 78 28 14 19

1 PSYCHOLOGUE :
• Marie-Thérèse BALAIS :
8 Esplanade Daniel Sarrabat
Sur rendez-vous : 07 68 46 36 32

✁

RUBRIQUE 
MÉDICALE
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Mariages  
d’octobre à fin décembre 2018

GRONDIN Thomas Vincent et DOBRICA Ramona 
Cornélia le 27/10/2018

COLIN Agathe Jeanne Yvonne et LAFAURIE 
Sacha le 10/11/2018

BAZAUD Carole Maryse Christie Nicole et 
BALME Marc Jean Michel le 10/11/2018

ACHECHE Adlane et HAMZA-ZERIGAT Fatéma 
Zohra le 17/11/2018

Décès 
d’octobre à fin décembre 2018

JOLY née SOLEILHAC Annie décédée le 29 
octobre 2018

ZENASNI Kamla, veuve CLÉMENS, décédée le 
19 octobre 2018

JOURDAN née GRESSE Danièle Françoise 
décédée le 5 décembre 2018

JACQUET Danièle France Albertine décédée le 3 
décembre 2018

Naissances 
d’octobre à fin décembre 2018

TOCCACELI Céleste Astrid Simone née le 17 
octobre 2018

HADJAM Aymène né le 6 novembre 2018

PORE CHOSSAT Louise née le 8 novembre 2018

BENHAMADI Mellina Noura née le 12 novembre 
2018

LAPIERRE Romy née le 17 novembre 2018

ABES Zakaria né le 23 novembre 2018

DELBOS Déborah Marie-Hélène Marie-Christine 
née le 28 novembre 2018

WALCZYK PAGANON Léa Céleste née le 2 
décembre 2018

WALCZYK PAGANON Lou Ambre née le 2 
décembre 2018

SOLTANI Yssa né le 27 décembre 2018

JOUBERT Clémence Jeanne Cécile née le 30 
décembre 2018 

CALENDRIER DES FÊTES  
ET MANIFESTATIONS

●• INFOS PRATIQUES

Du samedi 9 au dimanche 24, 
Reg ’Art, Biennale d’art contemporain, Espace Henri Saint-Pierre.
Vendredi 15,  
Albigny Danse, cour commun, salle du Lavoir.
Mardi 19,  
Club Des Jours Heureux, loto musical, salle du Lavoir
Samedi 23,  
Association Bouliste, coupe René Monternot, au clos des Boulistes.
Samedi 23,  
MLA, concert, salle du Lavoir.
Dimanche 24,  
PEGASE, carnaval, salle du Lavoir.

MARS

Avril

Mai

Juin

ÉTAT CIVIL

Samedi 6,
Judo Club, journée inter clubs, Espace Henri Saint-Pierre.
Samedi 20,
Association Bouliste, coupe René Viallet, au clos des Boulistes.
Dimanche 21,
Conseil Municipal d’Enfants, chasse aux œufs, parc de l’Accueil.

Mercredi 1er,
KBC, vide-grenier, parking de Villevert.
Vendredi 10 mai,
CME, soirée jeux de sociétés, salle du Lavoir de 18h à 22h.
Dimanche 19,
Albigny Danse, bal country, Espace Henri Saint-Pierre.
Dimanche 26,
Élections Européennes, Espace Henri Saint-Pierre.

Vendredi 14,  
Albigny Danse, Gala, Espace Henri Saint-Pierre.
Samedi 15,  
Conseil Municipal d’Enfants, concours de gâteaux, sur le marché.
Vendredi 21 juin,  
Judo Club, gala, Espace Henri Saint-Pierre.
Samedi 22,  
MLA, Fête de la musique, parc de l’Accueil.
Mardi 25,  
Club des Jours Heureux, concours de pétanque, zone de loisirs.
Vendredi 28,  
Association Bouliste, coupe Pierre Morel, au clos des boulistes.
Vendredi 28,  
Municipalité, récompenses aux sportifs, salle du Lavoir.
Vendredi 28,  
Judo Club, pique-nique, parc de l’Accueil ou Espace Henri Saint-
Pierre en cas de pluie.


